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Avis d’attribution de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-75927

Département(s) de publication : 93
 Annonce n° 25-75927

 Section 1 - Acheteur
 1.1 Acheteur

  Nom officiel : OPH Plaine Commune Habitat

  Forme juridique de l’acheteur : Organisme de droit public

  Activité du pouvoir adjudicateur : Logement et équipements collectifs

 Section 2 - Procédure
 2.1 Procédure

  Titre : ACCORDCADRE A BONS DE COMMANDE POUR LES ACTIONS DE DEVELOPPEMENT DES 
COMPETENCES DU PERSONNEL DE PLAINE COMMUNE HABITAT

  Description : Le présent accordcadre a pour objet le développement des compétences du 
personnel de Plaine Commune Habitat en vue de leur mise en oeuvre immédiate et de 
l'obtention le cas échéant d'habilitation nécessaires aux missions à accomplir. La nature des 
prestations et leurs conditions d'exécution sont plus précisément décrites dans le Cahier des 
Clauses Particulières (CCP) commun aux deux lots. Le présent accordcadre est alloti, 
décomposé en deux lots au total, définis comme suit : Lot n°1 : Formations techniques et 
règlementaires Lot n°2 : Formations concernant le domaine locatif et social. Les lots n°1 et n°2 
du présent accord cadre sont fractionnés, il s'agit d'accordscadres monoattributaires à bons de 
commande. Telles que le permettent les dispositions de l'article R21624 du Code de la 
commande publique, les lots n°1 et n°2 du présent accord cadre ne comportent pas de 
montant minimum. Pour information, le montant prévisionnel annuel des commandes serait 
respectivement de 60 000 euros HT pour le lot N°1 et le lot N°2. Ce montant est purement 
indicatif, en aucun cas l'OPH Plaine Commune Habitat ne s'engage à passer des commandes 
annuelles à hauteur de ce montant. Le montant maximum annuel des commandes est fixé 
respectivement à 120 000 Euros HT pour le lot N°1 et pour le lot N°2. Aucune variante 
obligatoire n'est imposée au titre des lots du présent accord cadre. La présentation de 
variantes libres n'est pas autorisée au titre des lots de l'accordcadre. Les lots ne sont pas 
décomposés en tranches. Les lots N°1 et N°2 du présent accordcadre sont conclus à compter 
de leur date de notification jusqu'au 31 décembre 2025. Ils pourront faire l'objet d'une 
reconduction tacite, par année civile, dans la limite de trois reconductions, sans que leur durée 
totale ne puisse excéder quatre ans, soit jusqu'au 31 décembre 2028. Cependant, il peut être 
mis fin à chacun des lots N°1 et N°2 de l'accord cadre à l'expiration de chaque période par 
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l'acheteur, qui informera le titulaire de sa décision trois mois avant la fin de la période en cours, 
par lettre recommandée avec accusé de réception. La non reconduction d'un des lots de 
l'accord cadre dans ces conditions n'ouvre droit à aucune indemnité pour le titulaire. Le 
titulaire du lot de l'accord cadre ne pourra refuser sa reconduction. Les bons de commande 
peuvent être émis jusqu'au dernier jour de validité des lots N°1 et N°2 de l'accord cadre.

  Identifiant de la procédure : f40c03db-b5c2-4675-bf0e-95298b67de17

  Type de procédure : Ouverte

 2.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 80500000 Services de formation

 2.1.2 Lieu d’exécution

  Ville : Saint-Denis

  Code postal : 93200

     Subdivision pays (NUTS) : Seine-Saint-Denis ( FR106 )

  Pays : France

 2.1.4 Informations générales

 Base juridique :

Directive 2014/24/UE

 Section 5 - Lot
   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0001

  Titre : LOT N°1 : FORMATIONS TECHNIQUES ET REGLEMENTAIRES

  Description : Lot n°1 : Formations techniques et règlementaires Lot n°2 : Formations concernant 
le domaine locatif et social. Les lots n°1 et n°2 du présent accord cadre sont fractionnés, il s'agit 
d'accordscadres monoattributaires à bons de commande. Telles que le permettent les 
dispositions de l'article R21624 du Code de la commande publique, les lots n°1 et n°2 du 
présent accord cadre ne comportent pas de montant minimum. Pour information, le montant 
prévisionnel annuel des commandes serait respectivement de 60 000 euros HT pour le lot N°1 
et le lot N°2. Ce montant est purement indicatif, en aucun cas l'OPH Plaine Commune Habitat 
ne s'engage à passer des commandes annuelles à hauteur de ce montant. Le montant maximum 
annuel des commandes est fixé respectivement à 120 000 Euros HT pour le lot N°1 et pour le lot 
N°2. Aucune variante obligatoire n'est imposée au titre des lots du présent accordcadre. La 
présentation de variantes libres n'est pas autorisée au titre des lots de l'accordcadre. Les lots ne 
sont pas décomposés en tranches. Les lots N°1 et N°2 du présent accordcadre sont conclus à 
compter de leur date de notification jusqu'au 31 décembre 2025. Ils pourront faire l'objet d'une 
reconduction tacite, par année civile, dans la limite de trois reconductions, sans que leur durée 
totale ne puisse excéder quatre ans, soit jusqu'au 31 décembre 2028. Cependant, il peut être 
mis fin à chacun des lots N°1 et N°2 de l'accordcadre à l'expiration de chaque période par 
l'acheteur, qui informera le titulaire de sa décision trois mois avant la fin de la période en cours, 
par lettre recommandée avec accusé de réception. La nonreconduction d'un des lots de 
l'accordcadre dans ces conditions n'ouvre droit à aucune indemnité pour le titulaire. Le titulaire 
du lot de l'accordcadre ne pourra refuser sa reconduction. Les bons de commande peuvent 
être émis jusqu'au dernier jour de validité des lots N°1 et N°2 de l'accordcadre.
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 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 80500000 Services de formation

 5.1.2 Lieu d’exécution

  Ville : saint-denis

  Code postal : 93200

     Subdivision pays (NUTS) : Seine-Saint-Denis ( FR106 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : PRIX 60 points

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (points, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 60

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : VALEUR TECHNIQUE 40%

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (points, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 40

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, avec remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de recours : OPH Plaine Commune Habitat

  Informations relatives aux délais de recours : Tribunal Administratif de Montreuil 7 rue 
Catherine PUIG 93105 MONTREUIL

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : OPH 
 Plaine Commune Habitat
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   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0002

  Titre : LOT N°2 : FORMATIONS CONCERNANT LE DOMAINE LOCATIF ET SOCIAL

  Description : Lot n°1 : Formations techniques et règlementaires Lot n°2 : Formations concernant 
le domaine locatif et social. Les lots n°1 et n°2 du présent accord cadre sont fractionnés, il s'agit 
d'accordscadres monoattributaires à bons de commande. Telles que le permettent les 
dispositions de l'article R21624 du Code de la commande publique, les lots n°1 et n°2 du 
présent accord cadre ne comportent pas de montant minimum. Pour information, le montant 
prévisionnel annuel des commandes serait respectivement de 60 000 euros HT pour le lot N°1 
et le lot N°2. Ce montant est purement indicatif, en aucun cas l'OPH Plaine Commune Habitat 
ne s'engage à passer des commandes annuelles à hauteur de ce montant. Le montant maximum 
annuel des commandes est fixé respectivement à 120 000 Euros HT pour le lot N°1 et pour le lot 
N°2. Aucune variante obligatoire n'est imposée au titre des lots du présent accordcadre. La 
présentation de variantes libres n'est pas autorisée au titre des lots de l'accordcadre. Les lots ne 
sont pas décomposés en tranches. Les lots N°1 et N°2 du présent accordcadre sont conclus à 
compter de leur date de notification jusqu'au 31 décembre 2025. Ils pourront faire l'objet d'une 
reconduction tacite, par année civile, dans la limite de trois reconductions, sans que leur durée 
totale ne puisse excéder quatre ans, soit jusqu'au 31 décembre 2028. Cependant, il peut être 
mis fin à chacun des lots N°1 et N°2 de l'accordcadre à l'expiration de chaque période par 
l'acheteur, qui informera le titulaire de sa décision trois mois avant la fin de la période en cours, 
par lettre recommandée avec accusé de réception. La nonreconduction d'un des lots de 
l'accordcadre dans ces conditions n'ouvre droit à aucune indemnité pour le titulaire. Le titulaire 
du lot de l'accordcadre ne pourra refuser sa reconduction. Les bons de commande peuvent 
être émis jusqu'au dernier jour de validité des lots N°1 et N°2 de l'accordcadre.

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 80500000 Services de formation

 5.1.2 Lieu d’exécution

  Ville : saint-denis

  Code postal : 93200

     Subdivision pays (NUTS) : Seine-Saint-Denis ( FR106 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : PRIX 60 points

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (points, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 60
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 Critère :

  Type : Qualité

  Description : VALEUR TECHNIQUE 40 points

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (points, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 40

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, avec remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de recours : OPH Plaine Commune Habitat

  Informations relatives aux délais de recours : TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE MONTREUIL 
7 rue Catherine PUIG 93105 MONTREUIL

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : OPH 
 Plaine Commune Habitat

 Section 6 - Résultats
   Valeur maximale des accords-cadres dans cet avis : 960,000 Euro

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0001

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 480,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : AFPOLS

 Offre :

  Identifiant de l’offre : OFFREAFPOLS

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0001

  Sous-traitance : Non

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : CONTRAT LOT 1

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 28/03/2025

  Date de conclusion du marché : 05/05/2025
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 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 1

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0002

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 480,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : AFPOLS

 Offre :

  Identifiant de l’offre : OFFREAFPOLS

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0002

  Sous-traitance : Non

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : CONTRAT LOT 2

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 28/03/2025

  Date de conclusion du marché : 05/05/2025

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 1

 Section 8 - Organisations
 8.1 ORG-0001

  Nom officiel : OPH Plaine Commune Habitat

  Numéro d’enregistrement : 48274107100021

   Adresse postale : Pôle Commande Publique 5 bis rue Danielle Casanova

  Ville : Saint-denis

  Code postal : 93200

     Subdivision pays (NUTS) : Seine-Saint-Denis ( FR106 )

  Pays : France

  Adresse électronique : directioncommandepubliqueetjuridique@plainecommunehabitat.fr
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  Téléphone : 0148136204

 Rôles de cette organisation :

Acheteur

Organisation chargée des procédures de recours

Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours

 8.1 ORG-0002

  Nom officiel : AFPOLS

  Taille de l’opérateur économique : Moyenne

  Numéro d’enregistrement : 78335388000049

  Ville : PARIS

  Code postal : 75011

     Subdivision pays (NUTS) : Paris ( FR101 )

  Pays : France

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

  Lauréat de ces lots : LOT-0001, LOT-0002

Informations relatives à l’avis

    Identifiant/version de l’avis : c1fa6d76-3aff-4f30-8d06-b16e864170a9 - 01

  Type de formulaire : Résultats

  Type d’avis : Avis d’attribution de marché ou de concession – régime ordinaire

   Date d’envoi de l’avis : 04/07/2025 à 10:46

   Langues dans lesquelles l’avis en question est officiellement disponible : français

04/07/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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